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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux, 8ème et 3ème chambres réunies) 

 

 

Sur le rapport de la 8ème chambre 

 de la section du contentieux 

 

 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

M. B... A... et l’association niçoise pour la défense de la laïcité ont demandé au 

tribunal administratif de Nice d’annuler l’arrêté du 13 juin 2018 par lequel le maire de Nice a 

autorisé l’association « Union des musulmans des Alpes-Maritimes » à occuper à titre gratuit le 

théâtre municipal Lino Ventura le vendredi 15 juin 2018 de 7 heures à 11 heures. Par une 

ordonnance n° 1803529 du 3 septembre 2018, le président de la 5ème chambre de ce tribunal a 

jugé qu’il n’y avait pas lieu de statuer sur ces conclusions. 

 

Par un arrêt n° 18MA04330 du 7 janvier 2019, la cour administrative d'appel 

de Marseille, sur appel de M. A... et de l’association niçoise pour la défense de la laïcité, a 

annulé cette ordonnance et renvoyé l’affaire devant le tribunal administratif de Nice. 

 

Par un jugement n° 1900087 du 16 février 2021, le tribunal administratif de 

Nice a rejeté la demande présentée par M. A... et l’association niçoise pour la défense de la 

laïcité. 

 

Par un arrêt n° 21MA01455 du 19 décembre 2022, sur appel de M. A... et de 

l’association niçoise pour la défense de la laïcité, la cour administrative d'appel de Marseille a 

annulé le jugement du 16 février 2021 ainsi que l’arrêté du 13 juin 2018 du maire de Nice, et 

rejeté le surplus des conclusions des parties. 
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Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire enregistrés les 

3 février et 16 mars 2023 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, la commune de Nice 

demande au Conseil d’Etat : 

 

1°) d’annuler cet arrêt ; 

 

2°) réglant l’affaire au fond, de rejeter la requête d’appel de M. A... et de 

l’association niçoise pour la défense de la laïcité ; 

 

3°) de mettre à la charge de M. A... et de l’association niçoise pour la défense 

de la laïcité une somme de 3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative ; 

 

 

  

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu : 

- la Constitution ; 

- le code général des collectivités territoriales ; 

- le code général de la propriété des personnes publiques ; 

- la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l’Etat ; 

- le code de justice administrative ; 

   

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Vincent Mahé, conseiller d'Etat,   

  

- les conclusions de M. Romain Victor, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SCP Lyon-Caen, 

Thiriez, avocat de la commune de Nice et à la SAS Boulloche, Colin, Stoclet et associés, avocat 

de M. A... et autre ; 

 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par un arrêté 

du 13 juin 2018, le maire de Nice a autorisé l’association « Union des Musulmans des 

Alpes-Maritimes » à occuper à titre gratuit le théâtre municipal Lino Ventura le matin du 

vendredi 15 juin 2018 entre 7 heures à 11 heures afin d’y célébrer la fête musulmane de 
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l’Aïd-el-Fitr. Saisi de la demande d’annulation de cet arrêté formée par M. A... et l’association 

niçoise pour la défense de la laïcité, le tribunal administratif de Nice l’a rejetée par un jugement 

du 16 février 2021. La commune de Nice se pourvoit en cassation contre l’arrêt du 19 décembre 

2022 par lequel la cour administrative d'appel de Marseille a annulé ce jugement ainsi que 

l’arrêté du 13 juin 2018. Par un pourvoi incident, M. A... et l’association niçoise pour la défense 

de la laïcité demandent l’annulation de cet arrêt en tant qu’il a rejeté leurs conclusions tendant à 

ce qu’il soit enjoint au maire de Nice, sous astreinte, d’émettre un titre de recette d’un montant 

de 1 020 euros à l’encontre de l’association à raison de cette occupation. 

 

2. Aux termes de l’article 1er de la loi du 9 décembre 1905 concernant la 

séparation des Eglises et de l’Etat : « La République assure la liberté de conscience. Elle 

garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées ci-après dans l’intérêt de 

l’ordre public ». L’article 2 de cette loi dispose : « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne 

subventionne aucun culte. En conséquence, à partir du 1er janvier qui suivra la promulgation de 

la présente loi, seront supprimées des budgets de l'Etat, des départements et des communes, 

toutes dépenses relatives à l'exercice des cultes ». Aux termes du dernier alinéa de l’article 19 de 

cette même loi, les associations formées pour subvenir aux frais, à l’entretien et à l’exercice d'un 

culte « ne pourront, sous quelque forme que ce soit, recevoir des subventions de l'Etat, des 

départements et des communes. Ne sont pas considérées comme subventions les sommes allouées 

pour réparations aux édifices affectés au culte public, qu’ils soient ou non classés monuments 

historiques ». 

 

3. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 2125-1 du code général de la 

propriété des personnes publiques : « Toute occupation ou utilisation du domaine public d'une 

personne publique mentionnée à l'article L. 1 donne lieu au paiement d'une redevance (…) ». Le 

huitième alinéa du même article prévoit toutefois, par dérogation à ce premier alinéa, que 

« l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement 

aux associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général ». 

 

4. Aux termes de l’article L. 2144-3 du code général des collectivités 

territoriales : « Des locaux communaux peuvent être utilisés par les associations ou partis 

politiques qui en font la demande. / Le maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux 

peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de l'administration des propriétés communales, 

du fonctionnement des services et du maintien de l'ordre public. / Le conseil municipal fixe, en 

tant que de besoin, la contribution due à raison de cette utilisation (…) ». Sont regardés comme 

des locaux communaux, au sens et pour l’application de ces dispositions, les locaux affectés aux 

services publics communaux. 

 

5. Ces dispositions du code général des collectivités territoriales permettent à 

une commune, en tenant compte des nécessités qu’elles mentionnent, d’autoriser, dans le respect 

du principe de neutralité à l’égard des cultes et du principe d’égalité, l’utilisation, par une 

association pour l’exercice d’un culte, d’un local communal, tel que défini au point 4, à 

l’exclusion de toute mise à disposition exclusive et pérenne, dès lors que les conditions 

financières de cette autorisation excluent toute libéralité et, par suite, toute aide à un culte. Une 

commune ne peut rejeter une demande d’utilisation d’un tel local au seul motif que cette 

demande lui est adressée par une association dans le but d’exercer un culte.  

 

6. Ainsi, lorsque le conseil municipal détermine, en tant que de besoin, la 

contribution due par une association, dans un tel cas, à raison de l’utilisation d’un local 
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communal en vertu des dispositions de l’article L. 2144-3 du code général des collectivités 

territoriales, lesquelles dérogent à celles, générales, de l'article L. 2125-1 du code général de la 

propriété des personnes publiques, il lui appartient d’arrêter le montant de cette contribution, 

dans le respect du principe d’égalité, de telle façon qu’il ne soit pas constitutif d’une libéralité. 

L’existence d’une libéralité, qui ne saurait résulter du simple fait que le local est mis à 

disposition gratuitement, est appréciée compte tenu de la durée et des conditions d’utilisation du 

local communal, de l’ampleur de l’avantage éventuellement consenti et, le cas échéant, des 

motifs d’intérêt général justifiant la décision de la commune. 

 

7. En l’espèce, pour juger illégal l’arrêté du maire de Nice en date du 13 juin 

2018 qui avait autorisé l’association « Union des Musulmans des Alpes-Maritimes » à occuper 

gratuitement un théâtre faisant partie du domaine public de la commune pendant quatre heures le 

matin du vendredi 15 juin 2018 pour célébrer la fête musulmane de l’Aïd-el-Fitr, la cour 

administrative d’appel de Marseille s’est fondée sur les dispositions de l’article L. 2125-1 du 

code général de la propriété des personnes publiques et a retenu que l’association en cause, ayant 

une activité cultuelle, ne pouvait être regardée comme une association concourant à la 

satisfaction d’un intérêt général visée à cet article. Elle en a déduit que l’arrêté litigieux était 

illégal comme méconnaissant les dispositions de l’article L. 2125-1 du code général de la 

propriété des personnes publiques et, partant, celles de la loi du 9 décembre 1905 prohibant toute 

libéralité assimilable à une subvention destinée à un culte. En statuant ainsi, alors qu’il lui 

appartenait de se prononcer au regard des dispositions de l’article L. 2144-3 du code général des 

collectivités territoriales et qu’elle ne pouvait déduire, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, de la seule 

circonstance que le local communal avait été mis à disposition à titre gratuit que la commune 

aurait consenti une libéralité en faveur d’un culte, prohibée par les dispositions de la loi du 9 

décembre 1905, la cour a entaché son arrêt d’erreur de droit. 

 

8. Il en résulte que, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur l’autre moyen de 

son pourvoi, la commune de Nice est fondée à demander l’annulation de l’arrêt qu’elle attaque.  

 

9. L’annulation, sur le pourvoi principal de la commune de Nice, de l’arrêt de 

la cour administrative d’appel de Marseille prive d’objet le pourvoi incident de M. A... et de 

l’association niçoise pour la défense de la laïcité. Il n’y a, dès lors, plus lieu d’y statuer. 

 

10. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 

M. A... et de l’association niçoise pour la défense de la laïcité une somme globale de 3 000 euros 

à verser à la commune de Nice au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. Les 

dispositions de cet article font en revanche obstacle à ce qu’une somme soit mise au même titre à 

la charge de la commune de Nice, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance. 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : L’arrêt du 19 décembre 2022 de la cour administrative d'appel de Marseille est 

annulé. 
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Article 2 : Il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi incident de M. A... et de l’association niçoise 

pour la défense de la laïcité. 

 

Article 3 : L’affaire est renvoyée à la cour administrative d'appel de Marseille. 

 

Article 4 : Il est mis à la charge de M. A... et de l’association niçoise pour la défense de la laïcité 

une somme globale de 3 000 euros à verser à la commune de Nice au titre de l'article L. 761-1 du 

code de justice administrative. 

 

Article 5 : Les conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative par M. A... et l’association niçoise pour la défense de la laïcité sont rejetées. 

 

Article 6 : La présente décision sera notifiée à la commune de Nice, à M. B... A... et à 

l’association niçoise pour la défense de la laïcité. 

Copie en sera adressée au ministre de l’intérieur et des outre-mer. 
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Délibéré à l'issue de la séance du 28 février 2024 où siégeaient : M. Jacques 

Henri Stahl, président adjoint de la section du contentieux, présidant ; M. Stéphane Verclytte, 

M. Thomas Andrieu, présidents de chambre ; M. Hervé Cassagnabère, M. Jonathan Bosredon, 

Mme Nathalie Escaut, Mme Sylvie Pellissier, conseillers d'Etat ; M. Jean-Marc Vié, maître des 

requêtes et M. Vincent Mahé, conseiller d'Etat-rapporteur. 

 

Rendu le 18 mars 2024. 

 

Le président :  

Signé : M. Jacques-Henri Stahl 

 

   Le rapporteur : 

Signé : M. Vincent Mahé 

 

La secrétaire : 

Signé : Mme Magali Méaulle 

 

 

 

 


